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Liste des annexes 
 

Il s’agit des annexes prévues au code de l’urbanisme en vigueur avant le 01 janvier 2016. 

 

Article R.123-13 du Code de l’urbanisme 

Commune 

concernée 

N° d’annexe 

1° Les secteurs sauvegardés, délimités en application des articles L. 313-1 et 

suivants ;  
Non 

2° Les zones d'aménagement concerté ;  Non 

3° Les zones de préemption délimitées en application de l'article L. 142-1 dans sa 

rédaction antérieure à la loi n° 85-729 du 18 juillet 1985 relative à la définition et à la 

mise en œuvre de principes d'aménagement et de l'article L. 142-3 dans sa 

rédaction issue de la même loi ; 

Non 

4° Les périmètres à l'intérieur desquels s'applique le droit de préemption urbain 

défini par les articles L. 211-1 et suivants, ainsi que les périmètres provisoires ou 

définitifs des zones d'aménagement différé ; 

Oui 

5.1 

5° Les zones délimitées en application du e de l'article L. 430-1 à l'intérieur 

desquelles s'appliquent les dispositions relatives au permis de démolir prévues aux 

articles L. 430-2 et suivants (1) ; 

Oui 

5.2 

6° Les périmètres de développement prioritaires délimités en application de la loi n° 

80-531 du 15 juillet 1980 relative aux économies d'énergie et à l'utilisation de la 

chaleur ; 

Non 

7° Les périmètres d'interdiction ou de réglementation des plantations et semis 

d'essences forestières, les périmètres d'actions forestières et les périmètres de 

zones dégradées à faible taux de boisement, délimités en application des 1°, 2° et 

3° de l'article L. 126-1 du code rural et de la pêche maritime ; 

Non 

8° Les périmètres miniers définis en application des titres II, III et V du livre Ier du 

code minier ; 

Oui 

5.3 

9° Les périmètres de zones spéciales de recherche et d'exploitation de carrières et 

des zones d'exploitation et d'aménagement coordonné de carrières, délimités en 

application des articles 109 et 109-1 du code minier ; 

Non 

10° Le périmètre des zones délimitées en application de l'article L. 111-5-2 à 

l'intérieur desquelles certaines divisions foncières sont soumises à déclaration 

préalable ; 

Non 

11° Les périmètres à l'intérieur desquels l'autorité compétente peut surseoir à 

statuer sur les demandes d'autorisation en application de l'article L. 111-10 ; 
Non 

12° Le périmètre des secteurs dans lesquels un programme d'aménagement 

d'ensemble a été approuvé en application de l'article L. 332-9 dans sa rédaction 

antérieure à l'entrée en vigueur de la loi n° 2010-1658 du 29 décembre 2010 de 

finances rectificative pour 2010 ; 

Non 

13° Le périmètre des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transports 

terrestres, dans lesquels des prescriptions d'isolement acoustique ont été édictées 

en application de l'article L. 571-10 du code de l'environnement ; 

Oui 

5.4 

14° Le plan des zones à risque d'exposition au plomb ; Non 

15° Les périmètres d'intervention délimités en application de l'article L. 143-1 pour 

la protection et la mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains ; 
Non 

16° Les secteurs où un dépassement des règles du plan local d'urbanisme est 

autorisé en application des articles L. 123-1-11, L. 127-1, L. 128-1 et L. 128-2 ; 
Non 



 

 

 

17° Les périmètres délimités par une délibération du conseil municipal ou de 

l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale 

compétent ou par arrêté préfectoral en application du II de l'article L. 332-11-3 ainsi 

que les périmètres fixés par les conventions de projet urbain partenarial 

mentionnées à l'article L. 332-11-3 ; 

Non 

18° Les périmètres délimités par une délibération du conseil municipal ou de 

l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale 

compétent dans lesquels le premier alinéa de l'article L. 111-6-2 ne s'applique pas ; 

Non 

19° Le périmètre des secteurs relatifs au taux de la taxe d'aménagement, en 

application de l'article L. 331-14 et L. 331-15 ; 

Oui 

5.5 

 

20° Le périmètre des secteurs affectés par un seuil minimal de densité, en 

application de l'article L. 331-36 ; 
Non 

21° Les secteurs d'information sur les sols prévus à l'article L. 125-6 du code de 

l'environnement. 

Oui 

5.6 

Article R.123-14 du Code de l’urbanisme  

1° Les servitudes d'utilité publique soumises aux dispositions de l'article L. 126-1 

ainsi que les bois ou forêts soumis au régime forestier ; 

Oui 

5.7 

2° La liste des lotissements dont les règles d'urbanisme ont été maintenues en 

application du deuxième alinéa de l'article L. 315-2-1 (nota) ; 
Non 

3° Les schémas des réseaux d'eau et d'assainissement et des systèmes 

d'élimination des déchets, existants ou en cours de réalisation, en précisant les 

emplacements retenus pour le captage, le traitement et le stockage des eaux 

destinées à la consommation, les stations d'épuration des eaux usées et le 

stockage et le traitement des déchets ; 

Oui 

5.8.1 à 5.8.3 

4° Le plan d'exposition au bruit des aérodromes, établi en application des articles L. 

147-1 à L. 147-6 ; 
Non 

5° D'une part, les prescriptions d'isolement acoustique édictées, en application des 

articles L. 571-9 et L. 571-10 du code de l'environnement, dans les secteurs qui, 

situés au voisinage des infrastructures de transports terrestres, sont affectés par le 

bruit et, d'autre part, la référence des arrêtés préfectoraux correspondants et 

l'indication des lieux où ils peuvent être consultés ; 

Oui 

5.4 

6° Les actes instituant des zones de publicité restreinte et des zones de publicité 

élargie, en application des articles L. 581-10 à L. 581-14 du code de 

l'environnement ; 

Non 

7° Les dispositions d'un projet de plan de prévention des risques naturels 

prévisibles rendues opposables en application de l'article L. 562-2 du code de 

l'environnement et les dispositions d'un projet de plan de prévention des risques 

miniers établi en application de l'article 94 du code minier ; 

Non 

8° Les zones agricoles protégées délimitées en application de l'article L. 112-2 du 

code rural et de la pêche maritime ; 
Non 

9° L'arrêté du préfet coordonnateur de massif prévu au septième alinéa de l'article 

L. 145-5. 
Non 

 



 

 

 

5.1 PERIMETRES A L’INTERIEUR DESQUELS S’APPLIQUE 
LE DROIT DE PREEMPTION URBAIN 

 

 

Droit de préemption urbain 

 

Il s’agit « des périmètres à l’intérieur desquels s’applique le droit de préemption urbain défini 

par les articles L.211-1 et suivants, ainsi que les périmètres provisoires ou définitifs des 

zones d’aménagement différé ». (Article R.123-13 du code de l’urbanisme).  

 

La commune souhaite appliquer le Droit de Préemption Urbain sur l’ensemble des zones U 

et AU du zonage du Plan Local d’Urbanisme.  

 

 

 



 

 

 

 
 



 

 

 

5.2 SECTEURS DANS LESQUELS S’APPLIQUE LE PERMIS 
DE DEMOLIR 

 

La commune souhaite appliquer le permis de démolir sur l’ensemble du territoire communal, 

toute zone confondue (U, AU, A et N).  

 

La totalité de la commune étant concernée, aucune carte n’est jointe. 

 

 

5.3 PERIMETRE MINIERS 
 

La commune est concernée par un périmètre minier situé en aval du village.  

 

Périmètre des anciennes concessions minières 

 
http://carmen.developpement-durable.gouv.fr/index.php?map=Gestion_Crise.map&service_idx=102W# 

 

 



 

 

5.4 PERIMETRES SITUES AU VOISINAGE DES 
INFRASTRUCTURES DE TRANSPORTS TERRESTRES ET 

PRESCRIPTIONS D'ISOLEMENT ACOUSTIQUE 
 

Il s’agit du périmètre des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transports 

terrestres, dans lesquels des prescriptions d'isolement acoustique ont été édictées en 

application de l'article L. 571-10 du code de l'environnement, des prescriptions d'isolement 

acoustique édictées et la référence des arrêtés préfectoraux correspondants et l'indication 

des lieux où ils peuvent être consultés. 

 

Le tableau des infrastructures bruyantes recensées en Savoie indique que la commune de 

Villarlurin est concernée par l’axe bruyant qu’est la RD915 depuis la limite avec la commune 

de Salins-les-Thermes jusqu’à celle avec la commune de Brides-les-Bains. Cette voie est 

classée en catégorie 3 et la largeur de la bande concernée par les prescriptions d’isolation 

acoustique est de 100 mètres, à partir du bord extérieur de la chaussée la plus proche.  

Voir carte des secteurs concernés en infra. 

 

Prescriptions d’isolement acoustique : voir en infra. 

 

Référence des arrêtés préfectoraux et lieux où ils peuvent être consultés : il s’agit de l’arrêté 

préfectoral DDT/SEEF n°2016-2022 portant classement sonore des infrastructures de 

transports terrestres, routières et ferroviaires du département de la Savoie en application de 

l’article R571-37 du code de l’environnement, en date du 28 décembre 2016.  

Cet arrêté est consultable en Préfecture, à la Direction Territoriale des Territoires et en 

Mairie.  

 

La cartographie de ce classement et l’arrêté sont disponibles sur le site internet des services 

de l’Etat (http://www.savoie.gouv.fr).  

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834620&dateTexte=&categorieLien=cid


 

 

 



 

 

 
 



 

 

 
 



 

 

 
 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 

 



 

 

 



 

 

 

5.5 PERIMETRE DES SECTEURS RELATIFS AU TAUX DE 
LA TAXE D’AMENAGEMENT 

 

Il n’y a pas de sectorisation de la TA : un taux unique s’applique à la totalité du territoire.  

Ce taux étant unique, aucune carte n’est jointe.  

 
 

5.6 SECTEURS D'INFORMATION SUR LES SOLS PREVUS 
A L'ARTICLE L. 125-6 DU CODE DE L'ENVIRONNEMENT 

 
 

A Villarlurin, deux sites sont recensés dans la base de donnée BASOL, qui identifie les sites 

et sols pollués (ou potentiellement pollués) appelant une action des pouvoirs publics, à titre 

préventif ou curatif.  

 

Le premier site correspond à l’ancienne usine d’incinération des ordures ménagères de 

Moûtiers, d’une superficie de 1895 m², située en rive droite du Doron de Belleville, 100 

mètres en aval de la centrale hydroélectrique de la Rageat. Cette usine a été construite en 

1990 et son exploitation a cessé le 1er septembre 2005.  

Le profil type du sol observé dans les sondages est le suivant :  

 une couche superficielle gris sombre de 2 à 10 cm comprenant de la terre en 

mélangée avec quelques éléments caractéristiques des mâchefers (ferrailles, verre, 

plastiques, etc.) 

 une couche intermédiaire de quelques dizaines de cm correspondant à une terre 

légèrement polluée par les éléments cités ci-dessus 

 des remblais propres à moins de 50 cm de la surface. 

Un projet d’installation d’un artisan est en cours sur ce site. Des études spécifiques ont été 

demandées à la CCCT, notamment sur le traitement de la cuve à fioul et des déchets 

contenant de l’amiante, le démantèlement des installations d’incinération, la remise en état 

du bâtiment et des terrains alentour, ainsi qu’un justificatif d’élimination des déchets. Une 

dépollution définitive du site sera réalisée.  

 

Le second site est la décharge de Chalanson de la CCCT. Elle se situe en rive droite du 

Doron de Belleville. Elle a reçu des ordures ménagères, des gravats et encombrants à partir 

de 1965 ; le feu était régulièrement mis aux déchets. De 1991 à 1998, la décharge ne reçoit 

plus que des gravats, des encombrants, des boues de station thermale, des matériaux 

végétaux et des mâchefers. Environ 100 000 m3 de déchets ont été entreposés. Elle a été 

fermée définitivement, après réhabilitation, par arrêté du maire le 17 août 2001.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Localisation des deux sites pollués ou potentiellement pollués 

 
 

 

 

 
 
 

Diffusion R.G.D. 73-74 – reproduction interdite 



 

 

5.7 SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE ET BOIS OU FORETS SOUMIS AU REGIME 
FORESTIER (FORET COMMUNALE) 

 



 

 

 

 
 
 



 

 

Forêt communale soumises au régime forestier 

 
Source : Aménagement forestier 2014 – 2033. 

 
 



 

 

 

 

5.8.1 SCHEMAS DES RESEAUX – EAU POTABLE 
 

Contenu de l’annexe – voir plans ci-après :  

 

 Cabinet MERLIN, Schéma Directeur d’alimentation en eau potable, Plan général des réseaux 

existants, Commune de Villarlurin – Planche 1 Villarlurin Adduction La Gittaz / La Combaz, pour le 

Syndicat des Eaux de Moûtiers Salins. Juin 2010. 

 Cabinet MERLIN, Schéma Directeur d’alimentation en eau potable, Plan général des réseaux 

existants, Commune de Villarlurin – Planche 2 Villarlurin Chef-lieu, pour le Syndicat des Eaux de 

Moûtiers Salins. Mai 2011. 

 

 
 



 

 

 

 



 

 

 

 

 
 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

5.8.2 SCHEMAS DES RESEAUX – ASSAINISSEMENT 
 

Contenu de l’annexe – voir plans ci-après :  

 

 ALP’EPURE, Schéma directeur d’assainissement, plan de zonage, novembre 2005. 

 ALP’EPURE, Schéma directeur d’assainissement, plan de récolement réseau 

d’assainissement EU, EP et Unitaire, novembre 2005. 

 Sites, Plan de récolement du lotissement La Chavonnerie, juillet 2010. – secteur ne 

figurant pas sur le plan ALP’EPURE.  

 



 

 

 

 

 
 



 

 

 

 
 



 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 



 

 

 

 

 

5.8.3 GESTION DES DECHETS 
 

 

La compétence pour la collecte et le traitement des déchets appartient à la Communauté de 

Communes Cœur de Tarentaise  

 

 

Déchets ménagers 

 

 

Le ramassage se fait en trois points d’apports volontaires, sous forme de conteneurs semi-

enterrés. Voir localisation en page suivante. Chaque emplacement est doté des trois types 

de collecte (ordures ménagères, emballages et verre). 

Les ordures ménagères et le tri sélectif sont collectés tous les 15 jours. 

 

Elles sont ensuite traitées par le syndicat de traitement “Savoie déchets”, à l’Unité de 

valorisation énergétique et de traitement des déchets de Chambéry. L’incinérateur brûle les 

déchets non recyclables à une température de 850°C. Les fumées toxiques s’échappant du 

four sont récupérées dans la cheminée grâce à des filtres très performants et après avoir 

subi des traitements visant à les collecter plus facilement. L’énergie produite lors de 

l’incinération des déchets est valorisée en électricité et en énergie thermique, notamment 

destinée au chauffage urbain. 

 

Les emballages et papiers (conteneur jaune) sont emmenés par un camion vers le centre de 

tri de Chambéry géré par Valespace. Les emballages sont triés par matière puis compactés 

pour pouvoir être plus facilement transportés vers les usines de recyclage, selon les 

indications du tableau ci -dessous.  

 

Les emballages en verre sont transportés dans une zone de déchargement à Chamousset 

(73). Le prestataire emmène ensuite par semi-remorques le stock de verre à la verrerie BSN 

située à La Begude en Ardèche. Le recyclage du verre permet d’économiser de la matière 

première (sable et calcaire), de l’eau et de l’énergie. 



 

 

 

 

Localisation des points de collecte des déchets 

 
Source : CCCT. 

 

 

Déchetterie 

 

La déchetterie se situe à l’Ile Ferlay, sur la commune de Villarlurin. 

 

 

Déchetterie 


